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Aide GNR agricole 

 
Contact et date dépôt 

 
Portail Chorus Pro (DemaTIC) 
 
Pour le mois d’avril : du 5 mai au 31 juillet 2026  
Pour le mois de mai : du 1er juin au 31 juillet 2026 
 

 
Présentation et objectifs 

 

Le contexte géopolitique au Moyen-Orient entraîne une pression continue sur les prix des 
carburants, avec des répercussions directes sur les coûts de production agricoles. Pour 
limiter l’impact de cette crise, l’Etat va rembourser partiellement le prix du GNR agricole 
pour les mois d’Avril et Mai 2026. 

 
Montant de l’aide ▪ Mois d’Avril 2026 : prise en charge de l’accise du GNR à hauteur de 3.86 cts €/L sur 

les livraisons effectuées sur le mois d’avril 2026. 
▪ Mois de Mai 2026 : prise en charge du coût du GNR à hauteur de 15 cts €/L sur les 

livraisons effectuées sur le mois de mai 2026. 
▪ Plafond : 50 000€ par entreprise  

 

 
Bénéficiaires éligibles 

 

Les bénéficiaires du tarif réduit d’accise sur le GNR agricole à savoir : 
▪ Exploitations agricoles (personnes physiques ou société) 
▪ CUMA  
▪ Entreprises de travaux agricoles et forestiers 
▪ Exploitations de conchyliculture, aquaculture marine ou pisciculture  
▪ Les cotisants solidaires 

 
Ne pas être en procédure de sauvegarde, de redressement ou de liquidation judiciaire à la 
date du dépôt de la demande d’aide. 

 
Pièces justificatives 

▪ Factures de GNR indiquant une date de livraison sur le mois d’avril 2026 et/ou sur 

le mois de mai 2026 

▪ Déclaration sur l’honneur (pièce jointe) 

▪ RIB (si non renseigné sur Chorus Pro) 

 
Points de vigilances 

▪ 1 demande par entreprise par mois : si plusieurs livraisons dans le mois, 
transmettre les factures dans une seule demande.  

▪ Bien reporter le montant de la facture et la quantité de GNR livré correspondant 
aux factures dans le formulaire. 

▪ Cumul possible d’une demande pour le mois d’avril et d’une demande pour le 
mois de mai. 

▪ Les bons de livraison ne sont pas recevables. 
▪ Aide soumise au régime de minimis. 

 

 

 


